
Extrait du compte-rendu du Conseil Municipal du
VENDREDI 11 DECEMBRE 2015

(…) 3. Délibération     : Schéma Départemental de Coopération Intercommunale du Tarn
et Garonne     : fusion des 3 intercommunalités     : CCTGV, CC Garonne-Canal et CC Pays
de Garonne et Gascogne

M. le Maire rappelle que toutes les communes de la CCTGV doivent se prononcer sur le projet de

Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) proposé par le Préfet

(NDLR :  découvrez  le  projet  de  SDCI), qui  envisage la fusion  des  trois  communautés  de

communes du Sud du Département : Communauté de communes Garonne Canal, Communauté

de  communes  Garonne  Gascogne  et  Communauté  de  commune  du  Terroir  de  Grisolles  et

Villebrumier (CCTGV) (NDLR : cf la nouvelle carte intercommunale) 

Sur invitation de M. le Maire, le Conseil municipal, 

- Considérant que la Communauté de communes doit s’inscrire dans une logique de rationalisation

des périmètres de coopération intercommunale, même si aujourd’hui elle n’est pas concernée par le

seuil minimal, 

-  Considérant  que  la  montée  en  puissance  des  compétences  et  l’augmentation  du  poids

démographique engendreront des projets de territoire qui donneront du sens aux fusions, 

- Considérant que les 3 EPCI du sud du département ont conclu des pratiques partenariales, en

terme de gestion et de mutualisation de services (ordures ménagères, ADS), de réflexions à l’échelle

de ce périmètre (Atelier des territoires),

-  Considérant  que  le  territoire  de  la  Communauté  de  communes  composé  de  plus  de  20  000

habitants  appartient  aux espaces  à  enjeux  du  département  et  de  la  région  et  qu’à  ce  titre  une

observation globale et stratégique doit être menée en concertation avec des territoires possédant les

mêmes caractéristiques,

se  prononce  favorablement  à  la  fusion  des  trois  Communautés  de  communes du  Sud  du

Département : Communauté de communes Garonne Canal, Communauté de communes Garonne

Gascogne et Communauté de commune du Terroir de Grisolles et Villebrumier (CCTGV), 

demande le maintien du Syndicat Mixte ayant en charge la gestion et le développement de la 
zone Grand Sud Logistique, 

et s'oppose au démantèlement des Communautés de communes dans le cadre de la 
redéfinition des périmètres.
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http://www.ladepeche.fr/article/2015/10/17/2199769-intercommunalite-nouvelle-carte.html
http://media.wix.com/ugd/18c292_34b48a6eb8a74c24b03a0d978dd99543.pdf

